
 

Département fédéral de la défense, 

de la protection de la population et des sports DDPS  

Office fédéral de topographie swisstopo 

 

 

 

 

 

Répertoire officiel des localités avec le 
code postal et le périmètre  
 

Notes sur la version de «mars 2019» 
 

 

 

1er mars 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Editeur 
Office fédéral de topographie swisstopo 
Géodésie et Direction fédérale des mensurations cadastrales  
Seftigenstrasse 264, case postale  
CH-3084 Wabern 
 
Tél. 058 469 01 11  
Fax 058 469 04 59  
infovd@swisstopo.ch  
 
www.swisstopo.ch / www.cadastre.ch 



 

 

 
 
Répertoire officiel des localités avec le code postal et le périmètre, Notes sur la version de «mars 2019» 2/16 

1. Historique des versions successives 

Version Publiée le Annonces de 

mise à jour 

jusqu’au  

Travaux réalisés par swisstopo 

2 8.11.2010 31.10.2010 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons 

3 

 

1.5.2011 31.03.2011 - Intégration de 10 mises à jour an-

noncées par les cantons 

- Amélioration géométrique  

- Suppléments ajoutés à des noms  

- Corrections de valeurs d’attributs  

- Intégration du jeu de données de la 

Principauté du Liechtenstein 

Novembre 2011 1.11.2011 30.09.2011 - Suppléments ajoutés à des noms 

conformément aux réponses des 

cantons sur les tableaux Excel, MO-

Express 2011/06 du 11 mai 2011 

- Correction du cadre de référence  

- Intégration de nombreuses mises à 

jour annoncées par les cantons (es-

sentiellement de type B 

Mai 2012 1.5.2012 31.03.2012 - Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

- Corrections géométriques  

- Intégration des jeux de données du 

canton de VD  

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

Novembre 2012 1.11.2012 30.09.2012 - Introduction du nouveau modèle de 

données NPAL-CH (cf. chapitre 1.1) 

- Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2013 1.5.2013 31.03.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2013 1.11.2013 30.09.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2014 1.1.2014 30.11.2013 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2014 1.2.2014 10.01.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mars 2014 1.3.2014 04.02.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2014 1.4.2014 03.03.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2014 1.5.2014 31.03.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2014 1.6.2014 30.04.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

Juillet 2014 1.7.2014 31.05.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2014 1.8.2014 30.06.2014 - Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2014 1.9.2014 31.07.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2014 1.10.2014 31.08.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2014 1.11.2014 30.09.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2014 1.12.2014 31.10.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2015 1.1.2015 30.11.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2015 1.2.2015 31.12.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2015 1.3.2015 31.01.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2015 1.4.2015 28.02.2015 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2015 1.5.2015 31.03.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2015 1.6.2015 30.04.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2015 1.7.2015 31.05.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2015 1.8.2015 30.06.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2015 1.9.2015 31.07.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2015 1.10.2015 31.08.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2015 1.11.2015 30.09.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2015 1.12.2015 31.10.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2016 

 

1.1.2016 30.11.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2016 1.2.2016 30.12.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2016 

 

1.3.2016 31.01.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2016 1.4.2016 29.02.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2016 1.5.2016 31.03.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2016 1.6.2016 30.04.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juillet 2016 1.7.2016 31.05.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

- Traitement des grands lacs  

(cf. chapitre 4) 

Août 2016 1.8.2016 30.06.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2016 1.9.2016 31.07.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2016 1.10.2016 31.08.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2016 1.11.2016 30.09.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Décembre 2016 1.12.2016 31.10.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2017 1.1.2017 30.11.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2017 1.2.2017 31.12.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2017 1.3.2017 31.01.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2017 1.4.2017 28.02.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2017 1.5.2017 31.03.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2017 1.6.2017 30.04.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2017 1.7.2017 31.05.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2017 1.8.2017 30.06.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2017 1.9.2017 31.07.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2017 1.10.2017 31.08.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2017 1.11.2017 30.09.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2017 1.12.2017 31.10.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2018 1.1.2018 30.11.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2018 1.2.2018 31.12.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2018 1.3.2018 31.01.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2018 1.4.2018 28.02.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2018 1.5.2018 31.03.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2018 1.6.2018 30.04.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2018 1.7.2018 31.05.2018 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2018 1.8.2018 30.06.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Septembre 2018 1.9.2018 31.07.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2018 1.10.2018 31.08.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2018 1.11.2018 30.09.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2018 1.12.2018 31.10.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2019 1.01.2019 30.11.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2019 1.02.2019 31.12.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2019 

(version actuelle) 

1.03.2019 31.01.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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1.1 Modèle de données 
Le modèle de données NPAL-CH est base sur le modèle MD.01-MO-CH-24f, mais contient 

uniquement le TOPIC «NPALocalite». L'identifiant «IDENT NPA, Chiffres_supplementaires» 

de la table «NPA6» a été supprimé, à cause de la présence d'aires de codes postaux à plu-

sieurs géométries. Ce qui rend la condition IDENT impossible à remplir.  

La décision de l’introduction d’un nouvel modèle de données a été prise après la recherche 

de solution au problème avec la Poste. Nous en sommes venu à la conclusion que le modèle 

tels que décrits dans le MD.01-MO-CH-24f ne correspond pas à la réalité et que 

l’introduction d’un nouveau modèle de données était la meilleure solution. 
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2. Travaux particuliers réalisés pour la version de  
février 2019 

2.1 Corrections géométriques 

Les localités suivantes ont fait l’objet de corrections de type géométrique: 

 

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

BE Achseten 372500 Corrections géométriques 

BE Beatenberg 380300 Corrections géométriques 

BE Bern 302000 Corrections géométriques 

BE Brünig 386004 Corrections géométriques 

BE Gals 322800 Corrections géométriques 

BE Goldswil b. Interlaken 380500 Corrections géométriques 

BE Hasliberg Goldern 608500 Corrections géométriques 

BE Hasliberg Reuti 608600 Corrections géométriques 

BE Hondrich 370200 Corrections géométriques 

BE Innertkirchen 386200 Corrections géométriques 

BE Jaberg 362903 Corrections géométriques 

BE Kiental 372300 Corrections géométriques 

BE Krauchthal 332600 Corrections géométriques 

BE Leimiswil 493500 Corrections géométriques 

BE Mühleberg 320300 Corrections géométriques 

BE Oberhünigen 350402 Corrections géométriques 

BE Oberried am Brienzersee 385400 Corrections géométriques 

BE Oberwangen b. Bern 317300 Corrections géométriques 

BE Oppligen 362902 Corrections géométriques 

BE Reutigen 364700 Corrections géométriques 

BE Rohrbachgraben 493802 Corrections géométriques 

BE Röthenbach im Emmental 353800 Corrections géométriques 

BE Rumendingen 347202 Corrections géométriques 

BE Signau 353400 Corrections géométriques 

BE Spiez 370000 Corrections géométriques 

BE Utzenstorf 342700 Corrections géométriques 

BE Zäziwil 353200 Corrections géométriques 

BE/SO Eschert 274300 Corrections géométriques 

BL Reinach BL 415300 Corrections géométriques 

GE La Croix-de-Rozon 125700 Corrections géométriques 

GE Plan-les-Ouates 122800 Corrections géométriques 

GE Troinex 125600 Corrections géométriques 

JU Epauvillier 288500 Corrections géométriques 

JU Epiquerez 288600 Corrections géométriques 

JU St-Ursanne 288200 Corrections géométriques 

SO Derendingen 455200 Corrections géométriques 

SO Gempen 414500 Corrections géométriques 

SO Luterbach 454200 Corrections géométriques 

SO Nunningen 420800 Corrections géométriques 

SO Selzach 254500 Corrections géométriques 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

SO Zullwil 423400 Corrections géométriques 

SZ Schindellegi 883400 Corrections géométriques 

SZ Wollerau 883200 Corrections géométriques 

SZ/ZG Bennau 883600 Corrections géométriques 

TG Diessenhofen 825300 Corrections géométriques 

TG Etzwilen 825902 Corrections géométriques 

TG Kaltenbach 825900 Corrections géométriques 

TG Nussbaumen TG 853700 Corrections géométriques 

TG Rheinklingen 825903 Corrections géométriques 

TG Schlattingen 825500 Corrections géométriques 

TG Uerschhausen 853702 Corrections géométriques 

TG Wilen b. Neunforn 852502 Corrections géométriques 

ZG Alosen 631502 Corrections géométriques 

ZG Finstersee 631303 Corrections géométriques 

ZG Menzingen 631300 Corrections géométriques 

ZG Neuheim 634500 Corrections géométriques 

ZG/ZH Sihlbrugg 634004 Corrections géométriques 

ZH Guntalingen 846802 Corrections géométriques 

ZH Horgen 881000 Corrections géométriques 

ZH Hütten 882500 Corrections géométriques 

ZH Männedorf 870800 Corrections géométriques 

ZH Meilen 870600 Corrections géométriques 

ZH Oberneunforn 852600 Corrections géométriques 

ZH Richterswil 880500 Corrections géométriques 

ZH Samstagern 883300 Corrections géométriques 

ZH Schönenberg ZH 882400 Corrections géométriques 

ZH Sihlbrugg Station 813502 Corrections géométriques 

ZH Stäfa 871200 Corrections géométriques 

ZH Uetikon am See 870700 Corrections géométriques 

ZH Uitikon Waldegg 814200 Corrections géométriques 

ZH Waltalingen 846800 Corrections géométriques 

 

2.1 Correction de localité suite à la comparaison avec la Poste 

Les localités suivantes ont fait l’objet d’une correction: 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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3. Traitement des mises à jour annoncées pour la version 
de mars 2019 

3.1 Statistiques 

La version de mars 2019 a vu la modification de  

 139 polygones délimitant le périmètre de localités (sur 4’037 = 3.4%) et de 

 139 polygones délimitant le périmètre de NPA6 (sur 4’138 = 3.3%). 

3.2 Annonces de mise à jour  

Les mises à jour annoncées suivantes ont été intégrées1.  

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

BE Bigenthal 351300 Modification du périmètre 

BE Bowil 353300 Modification du périmètre 

BE Emdthal 371100 Modification du périmètre 

BE Erlach 323500 Modification du périmètre 

BE Erlenbach im Simmental 376200 Modification du périmètre 

BE Ersigen 342300 Modification du périmètre 

BE Frauenkappelen 320200 Modification du périmètre 

BE Frutigen 371400 Modification du périmètre 

BE Habkern 380400 Modification du périmètre 

BE Hasliberg Hohfluh 608300 Modification du périmètre 

BE Hasliberg Wasserwendi 608400 Modification du périmètre 

BE Kandergrund 371600 Modification du périmètre 

BE Kiesen 362900 Modification du périmètre 

BE Kirchberg BE 342200 Modification du périmètre 

BE Kleindietwil 493600 Modification du périmètre 

BE Latterbach 375800 Modification du périmètre 

BE Linden 367300 Modification du périmètre 

BE Meiringen 386000 Modification du périmètre 

BE Neuenegg 317600 Modification du périmètre 

BE Niederried b. Interlaken 385300 Modification du périmètre 

BE Niederscherli 314500 Modification du périmètre 

BE Oberbalm 309600 Modification du périmètre 

BE Oberthal 353100 Modification du périmètre 

BE Oberwil im Simmental 376500 Modification du périmètre 

BE Ringgenberg BE 385200 Modification du périmètre 

BE Rosshäusern 320400 Modification du périmètre 

BE Schattenhalb 386003 Modification du périmètre 

BE Thörishaus 317400 Modification du périmètre 

BE Tschugg 323300 Modification du périmètre 

BE Unterseen 380002 Modification du périmètre 

BE Ursenbach 493700 Modification du périmètre 

BE Utzigen 306800 Modification du périmètre 

                                                
1 Les noms des localités sont triés dans ce tableau ainsi que dans le suivant d’après 1) le sigle canto-

nal (si inscrit) par ordre alphabétique ou 2) par ordre alphabétique des noms des localités. Le sigle 

cantonal indique le canton annonceur. 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

BE Weissenburg 376400 Modification du périmètre 

BE Wichtrach 311400 Modification du périmètre 

BE Wimmis 375200 Modification du périmètre 

BE/SO Court 273800 Modification du périmètre 

BS Basel 403100 Modification du périmètre 

BS Basel 405600 Modification du périmètre 

FR Botterens 165200 Modification du périmètre 

FR Broc 163600 Modification du périmètre 

FR Cerniat FR 165400 Modification du périmètre 

FR Châtel-sur-Montsalvens 165303 Modification du périmètre 

FR Corbières 164700 Modification du périmètre 

FR Echarlens 164600 Modification du périmètre 

FR Morlon 163800 Modification du périmètre 

FR Villarbeney 165202 Modification du périmètre 

FR Villarvolard 165100 Modification du périmètre 

GL Schwanden GL 876200 Modification du périmètre 

GL Sool 876203 Modification du périmètre 

GR Lenzerheide/Lai 707800 Modification du périmètre 

GR Vaz/Obervaz 708200 Modification du périmètre 

NE Colombier NE 201300 Modification du périmètre 

NE Corcelles NE 203500 Modification du périmètre 

NE Cormondrèche 203600 Modification du périmètre 

SO Arlesheim 414400 Modification du périmètre 

SO Balm b. Günsberg 452500 Modification du périmètre 

SO Balmberg 452402 Modification du périmètre 

SO Beinwil SO 422900 Modification du périmètre 

SO Dornach 414300 Modification du périmètre 

SO Gänsbrunnen 471601 Modification du périmètre 

SO Meltingen 423300 Modification du périmètre 

SO Oberbalmberg 452403 Modification du périmètre 

TG Amriswil 858000 Modification du périmètre 

TG Hefenhofen 858007 Modification du périmètre 

TI Lodano 667802 Modification du périmètre 

TI Moghegno 667702 Modification du périmètre 

VS Massongex 186900 Modification du périmètre 

VS Riddes 190800 Modification du périmètre 

VS St-Pierre-de-Clages 195505 Modification du périmètre 

VS Vérossaz 189111 Modification du périmètre 

ZH Au ZH 880400 Modification du périmètre 

ZH Birmensdorf ZH 890300 Modification du périmètre 

ZH Hirzel 881600 Modification du périmètre 

ZH Hütten 882500 Modification du périmètre 

ZH Oberstammheim 847700 Modification du périmètre 

ZH Schönenberg ZH 882400 Modification du périmètre 

ZH Unterstammheim 847600 Modification du périmètre 

ZH Urdorf 890200 Modification du périmètre 

ZH Wädenswil 882000 Modification du périmètre 
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3.3 Insertion des nouvelles localités/radiation de localités approuvées  

Les modifications de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes ont été 

intégrées. 

Ct. NPA6 Nom de localité Type de modification/Remarque 

    

3.4 Insertion des changements de nom de localités approuvées 

Les changements de nom de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes 

ont été intégrés. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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4. Affaires en suspens pour la prochaine version 

4.1 Modifications de localité approuvées mais pas encore en vigueur 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) ont été approuvé après 

procédures d’autorisation, mais ne sont pas encore en vigueur et donc pas encore intégrées 

dans le jeu de données. 

 

Entrée en vigueur le 01.05.2019 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

FR 175400 175404 Rosé Avry-sur-Matran 

 

4.2 Modifications de localité, procédure en cours 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) se trouvent actuellement 

en cours de procédure d’autorisation. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

VD 134100 134100 Orient L’Orient 

 

4.3 Autres affaires en suspens 

Traitement homogène des grands lacs. 
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5. Calendrier prévisionnel pour les prochaines versions 
 

Version Date de publi-

cation prévue  

Annonces de 

mise à jour 

prises en 

compte 

jusqu’au  

Travaux à réaliser par swisstopo 

avril 2019 01.04.2019 28.02.2019 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

mai 2019 01.05.2019 31.03.2019 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

 

 

6. Indications pour la remise des données  
La version de mars 2019 du «Répertoire officiel des localités avec le code postal et le péri-

mètre» est livrée sous la forme d’un jeu de données global couvrant la Suisse entière et mis 

à disposition dans quatre formats de données: 

 Format Interlis 1 (en français, en allemand et en italien) 

selon le modèle NPAL-CH du 27.8.2012 basé sur le MD.01-MO-CH (cf. document "Mo-

dèle de données 2001 de la mensuration officielle «Confédération» (MD.01-MO-CH)", 

annexe A de l’OTEMO, version 24 du 4 juin 2004, 

http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloa

dList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf 

 Format de fichier Geodatabase: ArcGIS version 10.6 d’ESRI  

 Format Shape 

 Format CSV: avec la ligne de titre «Nom de localité / NPA / chiffre complémentaire / nom 

de commune / abréviation du canton / E / N» 

Les attributs «E» (coordonnée Est) et «N» (coordonnée Nord) indiquent les coordonnées 

d’un point quelconque situé au sein du périmètre délimitant la localité ou le code postal. 

 

Les jeux de données sont à disposition sur www.cadastre.ch2, dans chacun des deux cadres 

de référence MN03 et MN95. 

 

Le jeu de données peut être utilisé librement. Nous demandons toutefois l’indication de la 

source «Mensuration officielle suisse / swisstopo» en cas d’utilisation à des fins commer-

ciales. 

                                                
2 www.cadastre.ch > Services & publications > Services & produits > Répertoire officiel des localités 

http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloadList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf
http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloadList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf

